
POINT JEUNES         ANNEE 2016  /  2017 

ASSOCIAT ION BANDIAT PASS IONS  

 EN PARTENARIAT  AVEC LE  COLLEGE DE MONTBRON     

Contact : Audrey GADIOUX 06 70 24 63 74 et Isabelle DANIAS Tél. 05 45 63 15 31 

INSCRIPTION POINT JEUNES 

ET 

AUTORISATION PARENTALE DE SORTIES : 

DE 13H ET 13H50, LE JEUDI ET LE VENDREDI 

ET DE 16H A 17H LE JEUDI ET LE VENDREDI EN CAS D’HEURES D’ETUDES 

 

Je soussigné(e) (nom, prénom) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Demeurant à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ………………………………………….. 

Téléphone fixe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone portable. . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Mail :…………………………………………………………………………………………. 

Agissant en qualité de (père, mère ou tuteur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Régime d’appartenance sécurité sociale (entourer) :  

MSA             CAF                 AUTRE :    Numéro d’allocataire :  

Autorise l’élève :   Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Classe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

- A participer aux activités du Point jeune proposées durant l’année scolaire.  

- A être photographié dans le cadre des activités dispensées 

- A diffuser les photos sur le site internet ou sur panneau d’exposition 

Ces activités ponctuelles (ateliers manuels, discussions, projets de loisirs, projets de vacances…) seront 

proposées à la salle des jeunes située à coté du collège   – espace Serge Durepaire.   Elles seront encadrées par 

un animateur qualifié de l’association Bandiat Passions. L’animateur viendra chercher les élèves inscrits aux 

ateliers au collège à l’heure de début d’activité et il les raccompagnera  à l’heure de fin d’activité. 

Chaque famille a la possibilité  de s’acquitter auprès de l’animateur du Point Jeunes de l’adhésion annuelle à 

l’association d’un montant de 10€. 

A ……………………., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Signature du responsable de l’élève  

 

Cette autorisation est à remettre à la vie scolaire du collège qui remettra ensuite une copie à 

l’animateur du Point Jeunes. 


